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I. Introduction

1.
Le président Paul Gillmor (US) inaugure la réunion en accueillant les membres et en remerciant l’Alliance pour l’aide et le soutien apportés aux victimes de l’ouragan Katrina.  Les membres adoptent le projet d’ordre du jour de la réunion et le compte rendu de réunion de la Commission à Ljubljana. 

II. Exposé de Sebastian Bersick, maître de recherche, Institut européen pour les études asiatiques, sur L’approche européenne de la Chine 
2.
Au cours de son exposé, M. Bersick expose les avantages de l’élaboration d’une politique régionale axée sur la Chine. Il fait valoir que l’UE a commencé à mettre en place une politique concertée, ce qui n’est pas le cas des Etats-Unis. Il fait remarquer que les responsables chinois et européens édifient un partenariat stratégique, tandis que les réunions Asie-Europe (ASEM) encouragent la coopération interrégionale. 

3.
M. Bersick définit l’actuelle politique des Etats-Unis envers la Chine comme un engagement limité, caractérisé par un engagement économique, d’une part, et un endiguement politique et stratégique, d'autre part. Le secrétaire à la Défense Donald Rumsfeld souligne publiquement l’accroissement des capacités militaires de la Chine, tandis qu’un récent document d’examen de la défense américaine anticipe la nécessité de mener des opérations de contre-terrorisme en Corée du Nord et dans le détroit de Taïwan. M. Bersick est d’avis que les Etats-Unis ont besoin de mettre en place une politique régionale à l’égard de la Chine, afin de réduire les oscillations radicales de leur politique entre endiguement et engagement. Alors que l’Asie de l’Est développe ses relations régionales (sous l’égide de la Chine), les dirigeants américains doivent s’adapter en conséquence. Faute de quoi l’on risque de voir émerger une « forteresse Asie ». L’UE se rapproche de ce groupe régional asiatique en plein essor et sa politique à l’égard de la Chine se situe dans un cadre régional.  Grâce à sa propre expérience d’édification d’une puissante organisation régionale, l’Union européenne dispose d’un certain avantage alors qu’elle se rapproche de la région asiatique. M. Bersick conclut en déclarant que le régionalisme et le multilatéralisme constituent d’importantes réalités nouvelles dans les relations internationales et que la politique pratiquée à l’égard de la Chine devrait en tenir compte. 

4.
Tobias Pflüger (Parlement européen) fait remarquer que, suivant sa position actuelle, le Parlement européen estime qu’il ne faut pas lever l’embargo sur les ventes d’armes. M. Bersick se déclare d’accord avec ce point de vue. 

5.
Le président s’enquiert de l’approche adoptée par l’UE à l’égard de Taïwan. M. Bersick répond que l’Union européenne n’entretient pas de relations diplomatiques avec Taïwan, mais qu’elle coopère dans les domaines économique et culturel. Il ajoute que l’UE ne possède pas de politique militaire en cas de conflit dans le détroit de Taïwan. 

III. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques sur Une Chine en plein essor et l’économie transatlantique [173 ESCTER 05 F] par Hugh Bayley (Royaume-Uni), corapporteur par interim, et John Boozman (Etats-Unis), corapporteur
6.
Hugh Bayley (UK) entame son intervention en commentant le voyage de la Commission en Chine en juillet 2005.  Forts de cette expérience et se référant aux conversations qu’ils ont eues avec des représentants locaux de la Banque mondiale, les membres de la Commission en ont conclu qu’il vaudrait la peine de préparer, l’année prochaine, un rapport centré non sur les régions très développées de la Chine orientale, mais sur les vastes régions intérieures confrontées à de graves problèmes de développement.

7.
M. Bayley attire ensuite l’attention sur des points économiques essentiels du projet de rapport. Au nombre des facteurs qui sous-tendent la croissance rapide de la Chine, il mentionne la dérégulation (libéralisation des prix, privatisation), la constitution massive  de capitaux (due à des taux d’épargne élevés) et un important déclin de l’agriculture au profit des secteurs technologiques modernes. Il souligne tout un éventail de points faibles dans les performances de la Chine, parmi lesquels un système politique non démocratique, qui entrave la transparence et alimente la corruption, en particulier au niveau local. Les autres problèmes incluent la fragilité du système financier (en raison des créances douteuses), la sous-évaluation de la devise, la faiblesse du marché des capitaux, le vieillissement de la population, le chômage et les entraves à la mobilité de la main-d’œuvre. La pollution de l’environnement et l’accroissement de la consommation d’énergie suscitent également des préoccupations. La Chine doit aussi renforcer les droits de protection de la propriété intellectuelle. M. Bayley conclut en expliquant que l’Occident ne doit pas craindre l’essor économique de la Chine, mais se préparer à en tirer parti. Il laisse également entendre qu’il est important non seulement de collaborer avec le gouvernement, mais aussi de se rapprocher de la société civile et des jeunes générations en Chine.

8.
John Boozman (US) souligne l’importance de la transformation économique de la Chine et explique que les Etats-Unis et l’Europe peuvent contribuer à façonner cette transformation. Les Etats-Unis sont particulièrement préoccupés par les ambitions de la Chine, mais M. Boozman a expliqué que considérer les objectifs américains exclusivement en termes d’ « endiguement » serait une erreur ; la plupart des analystes à Washington ne voient pas la Chine comme une autre Union soviétique.  Le principal problème réside dans le fait que le parti communiste domine la vie politique chinoise. Pour les Etats-Unis, le défi à relever consiste à trouver un équilibre entre l’encouragement de la réforme démocratique en Chine et d’autres priorités, y compris les intérêts économiques non négligeables des Etats-Unis dans le développement chinois. Ceci étant, l’ordre politique non libéral de la Chine pourrait avoir des répercussions à long terme sur la stabilité et la prospérité du pays. La vague récente de soulèvements dans les campagnes traduit toute la difficulté qu’éprouve le système actuel à concilier des intérêts sociaux divergents. 

9.
M. Boozman attire également l’attention sur le Projet de résolution sur Elaborer une politique transatlantique à l’égard de la Chine [192 ESC 05 F], qui appelle à un dialogue sérieux entre l’UE et les Etats-Unis à propos de la Chine. Il souligne que l’accroissement des importations en provenance de la Chine ne doit pas être considéré simplement comme une menace économique. Il s’agit, en fait, d’une opportunité, mais l’Occident doit rendre ses propres économies concurrentielles et les assouplir pour exploiter les possibilités offertes par la Chine. Il suggère également que l’Occident entame avec la Chine un dialogue à propos de l’énergie et réfléchisse aux effets que l’essor de la Chine aura sur les pays en développement. 

10.
Jos van Gennip (NL) est également d’avis que le voyage en Chine a été très utile. Il explique que la Chine sera la clé de la construction d’un système international véritablement multilatéral, mais que des préoccupations existent quant au caractère non démocratique du pays et au soutien qu’il apporte aux régimes despotiques du Soudan et du Zimbabwe.  

11.
M. Bayley répond que le soutien de la Chine à des régimes despotiques s’explique pour une large part par des considérations d’ordre économique et stratégique. C’est ainsi, par exemple, que le soutien de la Chine au Soudan et à l’Iran trouve son origine dans les besoins croissants de la Chine en produits énergétiques. Il laisse entendre que l’Occident devrait envisager de collaborer plus étroitement avec les sociétés pétrolières chinoises, voire se lancer dans des projets d’exploration conjoints. Il explique que des pays occidentaux collaborent, eux aussi, avec des pays fondamentalement non démocratiques en fonction de leurs besoins en pétrole. 

12.
Petras Austrevicius (LT) déclare qu’il serait très utile pour la Commission de rencontrer des spécialistes américains de la Chine. M. Boozman ajoute que la Commission devrait également discuter de la Chine avec des hommes d'affaires américains lors d'une éventuelle visite de la Commission aux Etats-Unis. 

13.
André Rouvière (FR) soutient l’idée d’un nouveau voyage en Chine. Il souligne que la Chine ne constitue pas une économie libérale au sens où l’Occident l’entend. L’économie chinoise est libérale uniquement dans la mesure jugée utile par son gouvernement. C’est ainsi, par exemple, que les récentes augmentations des prix des produits alimentaires ne sont pas tellement dues à la libéralisation, mais bien à une décision gouvernementale d’augmenter les prix. Qui plus est, les bénéfices de cette croissance sont distribués de manière très inégale. M. Rouvière poursuit en expliquant que les Chinois ne bénéficient pas d’une véritable liberté de mouvement. La plupart des Chinois ne peuvent par exemple pas se rendre à Hong Kong. Il ajoute que la libéralisation du commerce produit non seulement des gagnants, mais aussi des perdants, qui n’obtiennent aucune compensation. Le secteur bancaire est dans une situation délicate, car le gouvernement accorde sa garantie à des prêts non performants. Il existe également d’importantes bulles au niveau des ressources. Qui plus est, la Chine ne respecte pas intégralement les droits de propriété. M. Rouvière suggère que l’OMC exige de la Chine qu’elle adhère à un régime de rémunérations minimales, ainsi qu’à des normes minimums en matière sociale et d’environnement. Tout cela contribuera à rendre la concurrence avec la Chine plus équitable. 

14.
M. Bayley reconnaît que l’augmentation des prix des produits alimentaires résulte d’une décision gouvernementale, mais il souligne que les avantages sociaux de cette décision sont importants.  De nombreux gouvernements mènent des politiques similaires pour soutenir les régions rurales et il n’y a rien de répréhensible à cela. Il reconnaît que les échanges commerciaux avec la Chine entraînent des pertes d’emplois dans certains secteurs en Occident, mais il fait remarquer que les opportunités sont loin d’être négligeables pour ce même Occident. L’économie américaine enregistre un chiffre d’affaires important avec la Chine et les pays en développement vendent d’énormes quantités de matières premières à la Chine. M. Bayley fait part de ses préoccupations quant au niveau élevé des inégalités dans la distribution des revenus en Chine et note que le coefficient de Gini de la Chine est plus élevé que celui des Etats-Unis. 

15.
Tout en reconnaissant que les processus sont compliqués en Chine, M. Boozman note l’existence d’une tendance générale à la libéralisation. Il explique qu’il est injuste de faire porter à la Chine la responsabilité de la faiblesse de certains secteurs en Occident. En l’absence de ventes chinoises dans ces secteurs, il est très probable que d’autres pays concurrentiels se chargeraient de prendre sa place. Le véritable défi consiste à adapter les économies de manière à ce qu’elles puissent pleinement exploiter les opportunités mondiales. 

16.
Victor Voitenko (RU) qualifie le rapport d’équilibré et d’objectif, tout en faisant part de la préoccupation de la délégation russe face à l'intensité de l'accent mis sur la nécessité d’une libéralisation politique en Chine. Il cite le cas de la Russie dans les années qui ont suivi l’effondrement de l’Union soviétique comme preuve qu’une libéralisation politique prématurée peut entraîner une grave instabilité. Il laisse également entendre que le principe de l’autodétermination nationale est primordial et suggère que la Commission adoucisse nettement la formulation de son propos en ce qui concerne la réforme politique évoquée dans le projet de résolution. M. Bayley répond que la réforme politique devra faire suite au changement économique. Il est improbable que cela survienne du jour au lendemain et il convient assurément de faire preuve de prudence. M. Boozman est d’accord pour considérer que l’Occident doit néanmoins continuer à encourager la réforme. 

17.
Carl Hamilton (SE) se déclare opposé à l’idée de sanctionner la Chine de quelque façon que ce soit, simplement à cause des bas salaires ou de l’absence de politiques de protection de l’environnement. A son avis, les Chinois produisent à bon marché parce qu’ils sont pauvres. Des tentatives visant à saper cet avantage comparatif par le biais d’une politique commerciale reviendraient à imposer une double punition à la Chine. Une meilleure politique consisterait à élargir les possibilités d’exportation de la Chine. Ce n’est que de cette façon qu’elle parviendra à vaincre la pauvreté. M. Hamilton fait valoir que le recours à des moyens économiques en guise de protestation contre l’absence de démocratie en Chine ne fera qu’entraver le genre de développement que l’Occident cherche précisément à encourager. 

18.
M. Bayley se déclare d’accord sur le fait que l’Occident ne doit pas accroître ses droits de douane sur les produits chinois, mais au contraire les diminuer. Il réaffirme que l’Occident doit maintenir la pression afin d’encourager le changement, tout en réaménageant ses structures économiques afin d’exploiter au mieux les opportunités résultant de l’émergence de la Chine. M. Boozman indique que l’Occident doit aider la Chine à progresser plutôt que concevoir des politiques qui visent expressément à la pénaliser. Il explique que l’Occident devra faire preuve de patience, car la transformation politique de la Chine prendra du temps. 

19. 
Le projet de rapport [173 ESCTER 05 F] est adopté sans amendement.

20.
M. Bayley propose de préparer en 2006 un rapport spécial sur l’aide au développement en Afrique, ce qui ne suscite aucune objection. Il résume également les activités futures de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques.

IV. Examen du projet de rapport sur La coopération commerciale et économique entre la Russie et la Chine : situation actuelle, problèmes et perspectives [174 ESC 05 F] par Victor Voitenko (Fédaration de Russie), rapporteur spécial
21.
M. Voitenko souligne l’importance croissante de la coopération entre la Russie et la Chine, en faisant remarquer que les deux pays ont développé un nouveau modèle de coopération basé sur le respect de leurs souverainetés respectives, l’inviolabilité des frontières, la non-ingérence dans les affaires intérieures et l’acceptation de leurs modèles respectifs de développement. En juin 2001, les deux pays ont signé un accord d’amitié et de coopération, jetant les bases d’un partenariat stratégique entre les deux pays. La Russie et la Chine ont aujourd’hui des positions similaires sur de nombreuses questions internationales et régionales, telles que le rôle central des Nations unies et de son Conseil de sécurité pour le maintien de la paix et de la sécurité dans le monde. Elles collaborent dans la lutte contre la prolifération des ADM et le trafic de drogue, ainsi que face à plusieurs autres problèmes qui les préoccupent mutuellement. L’on constate une coopération croissante au niveau des frontières, même si davantage de progrès dans ce domaine sont nécessaires. Des problèmes en souffrance doivent encore être résolus, parmi lesquels le contrôle insuffisant de la qualité des marchandises échangées, la difficulté de trouver des partenaires commerciaux fiables, la faiblesse des infrastructures, l’insuffisance des législations en matière de réglementations, des renseignements incomplets et le manque de services d’assurance. Les bases de liens économiques plus étroits existent néanmoins entre la Russie et la Chine. Les deux pays n’ont aucun différend politique majeur et ont mis en place une base législative et des mécanismes de coordination solides, afin de promouvoir la coopération économique.

22.
Le président demande à l’orateur son avis sur la question de la migration chinoise en Sibérie.  M. Voitenko répond que le problème est exagéré. Il admet que de nombreux citoyens chinois vivent effectivement dans l’Extrême-Orient russe, tout en affirmant que le gouvernement russe dispose de tous les outils nécessaires pour faire face à la situation. M. van Gennip demande si la Russie est confrontée à un problème de perte d’emplois au bénéfice de la Chine dans le secteur industriel. M. Voitenko répond qu'il n'en est rien. En ce qui concerne le développement des exportations industrielles, la Russie a, par exemple, adopté une loi sur des zones économiques de libre‑échange, qui encouragera le traitement du bois sur le territoire russe. 

23.
Kurt Bodewig (DE) fait remarquer que la densité de population dans les régions de la Chine qui bordent la Russie est beaucoup plus élevée que celle de la population russe dans les régions frontalières. A cet égard, il demande si la Russie envisage un quelconque échange de travailleurs et si elle possède des projets de développement dans ces régions. M. Voitenko répond que la Russie élabore effectivement des projets de développement pour ces régions, mais que, à l’heure actuelle, elle n’a pas besoin de travailleurs étrangers. Il convient toutefois de ne pas exclure une certaine participation de la Chine dans ces projets.

24.
M. Austrevicius demande quel est l’effet du développement industriel sur l’environnement des territoires russes adjacents, en particulier sur les ressources marines. Il interroge également l’orateur sur les implications de la demande énergétique chinoise pour le développement des infrastructures en Extrême-Orient. M. Voitenko répond que la Russie a un projet de gazoduc avec la Chine, dont l’entrée en fonction est prévue dans trois ans. En ce qui concerne les problèmes d’environnement, M. Voitenko mentionne le déversement par les Chinois des eaux usées dans le fleuve Amour. 

25.
M. Hamilton s’intéresse pour sa part aux émigrants chinois en Russie. Il demande quel est le nombre de ces émigrants dans le pays et si une quelconque amélioration de leur situation peut être envisagée. M. Voitenko répond que la Russie n’a pas l’intention d’appliquer une politique simplement conçue pour expulser les immigrants. Elle désire plutôt veiller au respect des lois russes. Les émigrants qui s’intègrent à la société russe et dont les activités sont productives peuvent obtenir le statut de résidents ou même la citoyenneté.

26.
Le projet de rapport spécial [174 ESC 05 F] est adopté sans amendement. 

V. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest sur La transition économique au Moyen-Orient et en Afrique du Nord [172 ESCEW 05 F] par Kurt Bodewig (Allemagne), rapporteur
27.
M. Bodewig esquisse plusieurs défis auxquels la région MOAN est confrontée. Réduire le chômage s’avère particulièrement important en raison du taux de croissance élevé de la population de la région. Le chômage des femmes représente un défi particulièrement préoccupant. Les conflits ethniques constituent une autre difficulté majeure et la guerre en Irak ne fait qu’exacerber la situation. Enfin, la richesse issue du pétrole génère à la fois des opportunités et des problèmes. M. Bodewig évoque les progrès réalisés en matière de réglementation, notamment l’introduction d’une taxe sur la valeur ajoutée, les politiques monétaires restrictives, les privatisations, le début d’une réforme politique et certains progrès au niveau de l’édification de la société civile. 

28.
M. Bodewig passe brièvement en revue les défis futurs, qui incluent la nécessité d’une réforme des systèmes d’éducation, l’élimination de la bureaucratie dans les activités économiques, ainsi que la réforme et le renforcement de l’efficacité de l’administration publique, la mise en œuvre de réformes fiscales et la poursuite du développement des institutions de la société civile. Il rappelle combien il est important d’affecter la manne apportée par le pétrole au développement et non à l’enrichissement personnel.

29.
Le projet de rapport [172 ESCEW 05 F] est adopté sans amendement.
Résumé des activités futures de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest par André Rouvière (France), président de la Sous-commission

30.
M. Rouvière remercie les membres lettons pour l’accueil réservé à la Sous-commission en septembre 2005 et informe les membres que des visites en Pologne et en Ukraine sont prévues en 2006.  

VI. Examen des amendements et vote du projet de résolution sur La relance de l’agenda de Doha pour le développement [218 ESC 05 F] présenté par Hugh Bayley (Royaume‑Uni), président de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques, et Bert Koenders (Pays-Bas), Vice-président de l’AP-OTAN

31.
Le projet de résolution [218 ESC 05 F] est débattu et amendé.

Le projet de résolution, ainsi amendé, est adopté.

VII. Examen des amendements et vote du projet de résolution sur L'élaboration d'une politique transatlantique à l’égard de la Chine [192 ESC 05 F] présenté par Hugh Bayley (Royaume-Uni), corapporteur par interim, et John Boozman (Etats-Unis), corapporteur

32.
Le projet de résolution [192 ESC 05 F] est débattu et amendé.

Le projet de résolution, ainsi amendé, est adopté.
VIII. Examen du projet de rapport général sur Les implications politiques de la société du risque [171 ESC 05 F] par Jos van Gennip (Pays-Bas), rapporteur général
33.
Lors de sa présentation du projet de rapport général, M. van Gennip cite la pandémie de grippe aviaire comme exemple du genre de méga-risques auxquels la communauté internationale est actuellement confrontée. Il décrit les conséquences dévastatrices qu’une telle pandémie pourrait provoquer, dont un nombre de morts potentiellement très élevé et de graves perturbations pour l’économie et la sécurité. Il expose brièvement les mesures qui devraient être prises pour préparer le monde à faire face à cette menace, comme, par exemple, encourager la production de médicaments antiviraux (en particulier grâce à l’octroi de garanties financières aux sociétés pharmaceutiques), aider les pays en développement à se préparer à une pandémie et désigner un organe de coordination international, et enfin accélérer la mise au point d’un nouveau vaccin. Il attire ensuite l’attention sur certaines initiatives politiques déjà prises. 

34.
Le projet de rapport général [171 ESC 05 F] est adopté sans amendement.
IX. Examen des amendements et vote du projet de résolution sur L’organisation d’une défense internationale contre la grippe aviaire [187 ESC 05 F] présenté par Jos van Gennip (Pays-Bas), rapporteur général
35.
Les amendements majeurs au projet de résolution concernent la suppression du mot « aviaire » et de  la référence au Tamiflu, au profit de l’utilisation d’un terme générique. 

36.
Le projet de résolution, ainsi amendé, est adopté.
X. Elections

37.
Passant au point suivant de l'ordre du jour, la Commission procède à l’élection des membres des bureaux de la Commission et des Sous-commissions.

Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest:


Kurt Bodewig (Allemagne) est élu président.


André Rouvière (France) est élu vice-président.


Margus Hanson (Estonie) est élu rapporteur. 

Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques:


Lord Sewel of Gilcomstoun (Royaume-Uni) est élu vice-président.


Petras Austrevicius (Lituanie) est élu corapporteur.

Les mandats de tous les autres membres des bureaux sont reconduits dans leurs fonctions. 

XI. Observations finales

38.
Après quelques observations finales, la réunion est levée.

